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Régina, et a été remplacé par M. l'abbé R.-A. Neary. Au même 
diocèse, M. l’abbé Harold Roy a été nommé curé d’Oak Lake.

— Le sergent D.-C. Saul, de la police à cheval, a arrêté un 
jeune métis indien appelé Georges Paynter, âgé de 22 ans, qui 
a confessé, dit-on, avoir aidé un ami indien plus âgé à mettre le 
feu à l’école de Cross Lake au mois de février 1930. La police 
recherche l’autre incendiaire.

— Mgr A.-A. Cherrier, P. A., vicaire général de Winnipeg, 
a célébré le 26 septembre le 82ème anniversaire de sa naissance. 
Il est le doyen de notre clergé manitobain. Il porte allègrement 
son grand âge, jouit d’une merveilleuse mémoire et écrit encore 
d’une main ferme. Seule sa vue a baissé. Puisse le “Grand Old 
Man”, comme on l’appelle avec raison de l’autre côté de la ri­
vière, être longtemps encore conservé au clergé des deux dio­
cèses dont il est l’honneur et le trait d’union!

— Nour lisons dans la “Croix” de Paris que S. E. Mgr Pic, 
évêque de Gap, a confié la direction de son nouveau Grand Sé­
minaire aux Chanoines Réguliers de l’Immaculée Conception, 
fondés par Dom Gréa.

— Deux fils de M. Henri Bourassa, directeur du "Devoir", 
François et Bernard, sont entrés le mois dernier au noviciat de 
la Compagnie de Jésus, au Sault-au-Récollet.

— Dans un article sur le “progrès des clergés indigènes” 
M. Georges Goyau écrit ce qui suit : “Il n’est pas jusqu’aux Es­
quimaux dont Mgr Turquetil, leur préfet apostolique, n’ait pu 
écrire que de tous les peuples indiens du Canada. l’Esquimau 
lui semble le plus capable d’être appelé au sacerdoce”.

— M. l’abbé Roméo Neveu, supérieur du Petit Séminaire 
de Montréal depuis 1920, a été élu supérieur provincial de la 
Compagnie de Saint-Sulpice au Canada, en remplacement de M. 
l’abbé René Labelle décédé.

— Le 11 octobre S. E. Mgr l’Archevêque de Winnipeg a 
béni la nouvelle et magnifique salle paroissiale polonaise du 
Saint-Esprit, paroisse dirigée par les RR. PP. Oblats.

— Le célèbre chanteur irlandais John McCormack a chanté 
à Winnipeg le 12 octobre. La veille, il avait dévoilé, en com­
pagnie de S. E. Mgr l’Archevêque de Winnipeg, une nouvelle 
statue à saint Patrice dans l’église Saint-Edouard.

— Par un vote de 11 contre 7 le Conseil universitaire a voté, 
le 13 de ce mois, l’affiliation du collège Saint-Paul. Ce vote 
doit être ratifié par le lieutenant-gouverneur en conseil.

— Comme aux origines de la communauté, la direction spi­
rituelle de la maison-mère des Soeurs des SS. NN. de Jésus et 
de Marie a été confiée aux Oblats de Marie Immaculée.

— Prêchant à la basilique d’Ottawa à l’occasion des adieux 
des cinq premières Soeurs Grises de la Croix envoyées au Basu-
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